
Le Crampon n°383 – octobre 2016 - page 2 

 

Compte-rendu du Comité Directeur – 20/06/2016 

Présents : François G., Michèle C., Jean B., Clémence L., Sylvain D., Guillaume B., Olivier R., José P. 

 

 Point sur groupe Randonnée sportive 
Le groupe de Randonnée sportive tarde un peu 

à se mettre en route. Ce serait bien que l’on 
puisse annoncer cette activité à la rentrée avec 
quelques sorties prévues cet automne.  

Julien a préparé un sondage pour recenser les 
envies de randonnée des gumistes. Guillaume va 
envoyer un message sur gums-infos pour trouver 
des organisateurs de randonnées en montagne.  

 

 Tarifs saison 2016 – 2017 

Cotisation GUMS 

Actuellement la cotisation est de 10 € pour les 
jeunes et 20 € pour les adultes. Il est décidé de 
reconduire ces montants.  

Magazine « Le Crampon » 
Actuellement l’abonnement au Crampon est de 

11 € pour l’abonnement standard et 25 € pour 
l’abonnement soutien.  

L’impression et la distribution coûtent 
4 000 €/an. Les recettes sont de 2 172 € 
(152 abonnements à 11 € et 20 abonnements à 
25 €) plus 500 € de pub Vieux Campeur, soit 
2 672 €. Malgré un déficit d’environ 1 300 € il est 
décidé de ne pas augmenter l’abonnement.  

En revanche il est noté le « faible » nombre 
d’abonnés (172) par rapport au nombre 
d’adhérents au GUMS (319), nombre d’abonnés 
qui a diminué ces dernières années. Il faut faire de 
la pub parmi les gumistes pour notre revue haute 
en couleurs ! 

Il est également décidé d’acheter un diable 
pour amener confortablement le Crampon à la 
poste. Yves ou JP sont missionnés pour cet achat.  

 

 Camp d’été à la Bérarde 
Le camping de la Bérarde demande des arrhes 

pour réserver des emplacements. Il devrait y 
avoir une vingtaine de gumistes la dernière 
quinzaine de juillet, il est décidé d’envoyer un 
chèque d’arrhes correspondant. Et de se 
renseigner, en cas d’annulation (mauvais 
temps…), ce qu’il en advient.   

 

 Concours photo  
François propose de lancer un nouveau 

concours photos. Il est décidé que les photos 
doivent être prises lors de sorties dans le cadre 
du GUMS et faites récemment (depuis le dernier 
concours lors de l’AG 2014).  

 

 Assurances MAIF/FFCAM 
Suite à l’accident d’une randonneuse lors d’une 

sortie dominicale, la MAIF s’est aperçue que les 
randonneurs et les grimpeurs n’étaient en fait 
pas assurés pour une pratique régulière, mais 
seulement pour une pratique lors de séjours 
(avec une nuitée sur place). Donc les sorties 
Bleau et rando à la journée n’auraient pas dû être 
couvertes. Ce fut pourtant le cas à diverses 
reprises (2014, 2013 pour les derniers accidents à 
Bleau couverts par la MAIF).  

Nous avons donc réajusté le contrat pour la fin 
de l’année afin que les pratiquants hors 
fédération soient couverts. Néanmoins, cela a un 
coût certain, et ajoute 967 € à l’année 2016 de 
cotisation.  

Jusque-là, le contrat MAIF coûtait environ 
1 100 €/an, dont la partie rando/escalade était 
payée par les randonneurs/grimpeurs non affiliés 
à une fédération (8 € obligatoires en plus de la 
cotisation GUMS).  

Désormais, il en coûtera 2 900 €/an dont la plus 
grosse partie concerne les grimpeurs (2 393 € 
pour 44 grimpeurs). Les randonneurs s’en tirent 
pour 200 €/an pour 50 personnes.  

Pour les grimpeurs cela ferait donc 
54 €/personne.  

Or la licence FFCAM avec assurance coûte 
67 €/an (dont 22 € d'assurance de personne).  

Une discussion animée a lieu. Il apparaît hors de 
question d’accepter le contrat MAIF, hors de prix. 
Il n’y a pas de volonté parmi les membres du CD 
de prospecter pour une autre assurance pour les 
grimpeurs.  

 

La solution qui se dégage semble être de passer 
tous les grimpeurs à la FFCAM, ce qui a plusieurs 
avantages : simplification des adhésions, 

Vie du club 
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renforcement de notre poids auprès de la 
FFCAM, d’autant que c’est elle qui forme les 
encadrants.  

La suppression de la section Escalade loisir sera 
proposée au vote à la prochaine assemblée 
générale.  

La question du stage d’initiation est posée, 
certains stagiaires ayant de faibles revenus. Ce 
stage est attractif compte tenu de son faible coût 
(120 € jusqu’à présent). Il est décidé de porter le 
coût du stage à 180 € pour financer l’adhésion à la 
FFCAM avec assurance de personne des 
stagiaires, en gardant un prix faible, de 100 €, 
pour les faibles revenus (prix « solidaire » pour les 
étudiants, les titulaires de minima sociaux, les 
chômeurs aux faibles revenus…). 

 

 Quid de la FFME ? 
Nous avons 7 adhérents qui sont à la FFME, 

dont un qui est aux deux fédérations.  

Malgré le fait que cette fédération est 
délégataire pour l’escalade auprès du Ministère 
des Sports, ses velléités compétitrices restent 
éloignées de nos préoccupations. Nous n’y avons 
aucun poids, car avec moins de 10 adhérents, 
nous n’avons pas de voix au chapitre. Le GUMS 
paye 125 €/an pour rester affilié à cette 
fédération. 

Il est décidé de proposer à l’AG de voter pour 
(ou contre) la désaffiliation du GUMS à la FFME et 
de supprimer la section Escalade sportive.  

 

 Point fuite toit perma  
Il faut réparer les solins pour étanchéifier le toit 

de la perma. Cette partie est commune avec 
notre voisin, qui lui a déjà fait ces réparations. Le 
syndic a fait établir un devis auprès d’un artisan, 
s’élevant à 2 233 €. C’est au GUMS de payer ces 
travaux. Nous décidons d’accepter ce devis, ce 
qui va être communiqué au syndic afin qu’ils 
soient réalisés rapidement.  

Une fois les travaux faits, il faudra bien 8 mois 
avant de pouvoir effectuer la remise en état 
intérieure qui elle sera remboursée par la MAIF.  

 Logo  
Emmanuel Vasquez a eu besoin du logo du 

GUMS sous un format vectoriel. Ne l’ayant eu, il 
l’a recréé, pour obtenir quelque chose de 
légèrement différent, voir les figures ci-dessous.  

Le CD adopte le logo d’Emmanuel.  

 

Logo d’Emmanuel : 

 
 

Logo actuel : 

 
 

 Magnésie 
La campagne anti-magnésie à Bleau et plus 

généralement pour une escalade respectueuse 
des blocs avance doucement mais sûrement. 
L’argumentaire est terminé, il reste à le résumer, 
à l’agrémenter de quelques photos (Greg 
Clouzeau a été contacté et est d’accord), puis à le 
diffuser. Ce qui vient d’être fait vers la salle Block 
Out de Saint Ouen, qui co-organise une 
compétition à Fontainebleau ce samedi. Les clubs 
de la région parisienne vont être contactés, ainsi 
que quelques stars de l’escalade susceptibles de 
soutenir la démarche.  

 
 
  


